
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

43
7 

98
6

B
1

TEPZZ 4¥7986B_T
(11) EP 2 437 986 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
07.08.2013 Bulletin 2013/32

(21) Numéro de dépôt: 10734219.8

(22) Date de dépôt: 03.06.2010

(51) Int Cl.:
B65D 5/02 (2006.01) B65D 5/46 (2006.01)

B65D 85/50 (2006.01) A47G 7/06 (2006.01)

(86) Numéro de dépôt international: 
PCT/FR2010/051087

(87) Numéro de publication internationale: 
WO 2010/139904 (09.12.2010 Gazette 2010/49)

(54) VASE CONSTITUE D’UN EMBALLAGE ÉQUIPÉ D’UN SYSTÈME DE STABILISATION

VASE AUS EINEM GEHÄUSE MIT EINEM STABILISIERUNGSSYSTEM

VASE CONSISTING OF A PACKAGING PROVIDED WITH A STABILIZATION SYSTEM

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 04.06.2009 FR 0953704

(43) Date de publication de la demande: 
11.04.2012 Bulletin 2012/15

(73) Titulaire: Bleu Sacre
59960 Neuville en Ferrain (FR)

(72) Inventeur: TIERS, Guy
F-59560 Comines (FR)

(74) Mandataire: Balesta, Pierre
Cabinet Beau de Loménie 
Immeuble Eurocentre 
179 Boulevard de Turin
59777 Lille (FR)

(56) Documents cités:  
WO-A-2006/037170 DE-A1- 10 147 533
GB-A- 2 361 000 US-A- 3 929 222
US-A1- 2004 187 382 US-A1- 2008 190 018



EP 2 437 986 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un vase cons-
titué d’un emballage équipé d’un système de stabilisa-
tion, trouvant notamment son application pour offrir des
fleurs, ledit vase permettant de parfaire la présentation
des fleurs au moment de les offrir et dispensant en outre
la personne à qui l’on offre ces fleurs d’être en possession
d’un vase adéquat.
[0002] Un tel emballage sera notamment mis en
oeuvre par des fabricants d’emballage carton voire de
produits composites et trouvera tout particulièrement son
application dans des surfaces commerciales du type ma-
gasins de fleurs. Un vase constitué d’un emballage sou-
ple est décrit dans US 2008/0190018 A.
[0003] Il est connu le brevet publié sous le numéro FR
1 469 650, qui divulgue un emballage en carton pour le
conditionnement et la présentation de certaines variétés
de plantes. Cet emballage comprend la forme d’un cube
voire d’un parallélépipède rectangle présentant en partie
supérieure quatre rabats configurés pour constituer une
ouverture de passage des tiges de plantes. La base du
cube ou du parallélépipède rectangle permet le support
de la plante.
[0004] L’objet de l’invention est de concevoir un vase
constitué d’un emballage qui est notamment destiné à
recevoir des fleurs voire tout type d’objet décoratif pré-
sentant une tige. Le vase objet de l’invention a pour avan-
tage d’améliorer la présentation des fleurs, au moment
des les offrir, et de permettre à la personne à qui l’on
offre ces fleurs de pouvoir exposer celles-ci, sans être
dans l’obligation d’être en possession d’un vase de con-
ception plus traditionnelle, en verre ou en terre cuite par
exemple.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un vase cons-
titué d’un emballage comprenant deux faces attenantes
de forme longitudinale, de préférence semblables. Ces
deux faces attenantes sont reliées entre elles de manière
directe au moins aux extrémités communes sur l’un des
côtés de leurs bords longitudinaux, en partie inférieure.
De préférence, les bords longitudinaux sont communs
aux deux faces sur toute leur longueur ; on peut toutefois
envisager la présence de faces latérales de forme coni-
que reliant les deux faces longitudinales, dans quel cas
les pointes des formes coniques constituent lesdites ex-
trémités communes aux bords longitudinaux.
[0006] Par ailleurs, ces deux faces sont souples et pré-
sentent au niveau de leurs deux extrémités longitudina-
les respectives des parties rabattables notamment de
forme convexe. On peut toutefois prévoir d’autres formes
similaires telles qu’une forme en losange ou autre. Ces
parties rabattables sont aptes à être pliées sensiblement
en équerre vers l’intérieur par rapport auxdites faces lon-
gitudinales. Ainsi, la mise en place des parties rabatta-
bles ou rabats permet de bomber les deux faces longi-
tudinales en créant un volume, du fait de la forme con-
vexe ou similaire, ce volume permettant notamment le
positionnement des tiges de fleurs. En position rabattue,

ces parties rabattables obturent les deux extrémités lon-
gitudinales du volume ainsi créé, ce qui permet de fermer
en partie celui-ci et de contenir les tiges des fleurs.
[0007] En outre, de manière remarquable, les deux
parties rabattables avoisinantes à l’une des extrémités
longitudinales des deux faces, à savoir celles situées du
côté des extrémités communes aux deux bords longitu-
dinaux disposées en partie inférieure, présentent chacu-
ne un bord interne notamment convexe ou similaire, se-
lon la forme de ladite partie rabattable, ce bord interne
constituant une ligne de pliage. Cette ligne de pliage est
interrompue par au moins une ligne de découpe incurvée
vers l’intérieur de la partie rabattable, cette ligne de dé-
coupe étant par exemple concave ou similaire, et pré-
sentant au moins un point extrême passant par une droite
définie par les deux extrémités latérales dudit bord inter-
ne qui correspondent aux extrémités communes des
bords longitudinaux. Ainsi, lorsque le volume est formé,
c’est-à-dire que les parties rabattables sont plus ou
moins en position équerre par rapport aux faces longitu-
dinales, lesdites faces longitudinales présentent une pat-
te d’appui correspondant à la ligne de découpe incurvée
et présentant un point extrême disposé dans un même
plan que les deux extrémités des bords internes, com-
munes à chacune des parties rabattables avoisinantes
sur chacune des faces longitudinales et correspondant
aux extrémités communes des bords longitudinaux. Ain-
si, les deux points extrêmes des pattes d’appui et les
deux extrémités communes sont disposés dans un mê-
me plan, ce qui permet de stabiliser convenablement le
vase en position verticale.
[0008] En outre, les deux parties rabattables avoisi-
nantes à l’autre des extrémités longitudinales des deux
faces, en partie supérieure, comprennent des moyens
de passage agencés pour laisser passer notamment des
tiges ou des brins de fleurs lorsque le vase est formé,
les parties rabattables étant positionnées plus ou moins
en équerre. Ces moyens de passage sont par exemple
constitués par au moins une perforation ou une lumière
sur l’une des parties rabattables avoisinantes, dans quel
cas la seconde partie rabattable aura une inclinaison lé-
gèrement supérieure à 90° par rapport à sa face longi-
tudinale, pour permettre le passage des tiges ou des
brins. On peut toutefois prévoir selon une variante, au
moins une perforation ou une lumière sur chacune des
parties rabattables avoisinantes, les perforations corres-
pondant lorsque ces parties rabattables avoisinantes
sont disposées sensiblement en équerre par rapport à
leur face longitudinale, permettant concomitamment le
passage des tiges ou des brins pour leur introduction
dans l’emballage constituant un vase.
[0009] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le bord interne sur chacune des parties rabat-
tables avoisinantes, en partie inférieure, comprend une
seule ligne de découpe incurvée et disposée en partie
centrale. D’autres modes restent toutefois
envisageables ; on pourrait par exemple prévoir deux li-
gnes de découpe uniformément reparties, sur chacun
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des bords internes des parties rabattables avoisinantes
en partie inférieure.
[0010] Selon un mode de réalisation préférentiel, cette
ligne de découpe incurvée est de forme circulaire ou con-
cave. On peut toutefois prévoir d’autres formes, telle que
par exemple une forme triangulaire permettant égale-
ment de constituer un point extrême passant par la droite
définie par les deux extrémités du bord interne.
[0011] Selon un mode de réalisation, les deux faces
longitudinales ont leurs deux bords longitudinaux rectili-
gnes et parallèles entre eux. Cela permet notamment
d’augmenter le volume du vase en partie inférieure de
celui-ci, par exemple pour y disposer de la mousse dans
laquelle on plante les tiges de fleurs, voire pour y disposer
des moyens de lestage ou encore de l’eau, lorsque les
fleurs sont naturelles ou fraiches.
[0012] Selon une variante, les faces longitudinales ont
leurs deux bords longitudinaux rectilignes et inclinés l’un
vis-à-vis de l’autre en formant un cône.
[0013] Selon une variante, l’emballage comprend sur
au moins une de ses faces, au moins une fenêtre trans-
parente, laquelle présente pour avantage de pouvoir vi-
sualiser le contenu à l’intérieur dudit emballage, par
exemple des perles ou des cailloux décoratifs, voire la
quantité d’eau présente dans le vase lorsque celui-ci re-
çoit des fleurs naturelles.
[0014] Selon l’invention, le vase comprend des
moyens d’étanchéité configurés pour permettre audit va-
se de recevoir de l’eau dans laquelle sont disposées les
tiges de fleurs, lorsque celles-ci sont des fleurs naturel-
les. Cela permet de conserver les fleurs fraiches plus
longtemps.
[0015] Selon une conception préférentielle, ces
moyens d’étanchéité sont constitués d’un sachet étan-
che disposé à l’intérieur du volume de l’emballage.
[0016] Selon l’invention, le vase comprend des
moyens de lestage disposés dans le volume de l’embal-
lage, lesquels permettent de stabiliser le vase et de com-
penser l’effort exercé par le poids des fleurs tendant à
faire basculer le vase.
[0017] Selon une conception préférentielle ces
moyens de lestage sont de la mousse, laquelle permet
en outre de planter les extrémités des tiges de fleurs. On
peut toutefois envisager d’autres moyens de lestage, tels
que l’eau contenue dans le sachet étanche précité, voire
des cailloux, des perles ou autres.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaitront à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre, laquelle s’appuie sur des figures, parmi
lesquelles :

- les figures 1 à 4 représentent un emballage selon
l’art antérieur, en vue de face et de côté, en mode
déployé et en mode plié d’utilisation ;

- les figures 5 à 7 représentent en vue de face et de
côté, un premier mode de réalisation du vase selon
l’invention, en mode déployé et en mode plié
d’utilisation ;

- la figure 8 montre une variante de réalisation du vase
selon l’invention, en vue de face et en mode déployé,
ledit emballage présentant une fenêtre
transparente ;

- la figure 9 représente le vase objet de la présente
invention ;

- la figure 10 représente une autre variante de réali-
sation du vase objet de l’invention.

[0019] Il est connu de l’art antérieur un emballage 1
illustré aux figures 1 à 4 qui présente deux faces 2a et
2b, de forme et de dimension identiques et présentant
une forme longitudinale. Ces deux faces longitudinales
2a, 2b ont leurs bords longitudinaux adjacents 3a, 3b et
4a, 4b reliés entre eux, par exemple par collage soudage,
selon le matériau utilisé qui peut être par exemple du
carton voire un matériau composite. Les deux faces lon-
gitudinales 2a, 2b se superposent et se confondent tel
que cela apparaît notamment en figure 1. Ces faces lon-
gitudinales 2a, 2b comprennent chacune une partie cen-
trale 5a, 5b et deux parties disposées aux extrémités
longitudinales desdites faces 2a, 2b, ci-après dénom-
mées parties rabattables 6a, 6b, 7a, 7b, lesquelles pré-
sentent notamment une forme convexe avec chacune
un bord interne 8a, 8b, 9a, 9 b de forme convexe et cons-
tituant une ligne de pliage desdites parties rabattables
6a, 6b, 7a, 7b.
[0020] En mode d’utilisation, il convient de plier les par-
ties rabattables 6a, 6b , 7a , 7b vers l’intérieur par rapport
aux parties 5a, 5b des faces longitudinales 2a, 2b, d’un
angle approximativement égal à 90°, permettant alors
d’obtenir un bombage des deux faces longitudinales 2a,
2b, tant au niveau de leur partie centrale 5a, 5b que de
leur partie rabattables 6a, 6b , 7a, 7b, tel que cela appa-
raît en regard des figures 3 et 4. En position d’utilisation,
dans laquelle les parties rabattables sont mises en place
telles qu’illustrées aux figures 3 et 4, l’emballage définit
alors un volume permettant, selon l’art antérieur, de con-
tenir des articles tel que du textile, des produits de par-
fumerie, des confiseries voire autres, tandis que les par-
ties rabattables 6a, 6b, 7a, 7b ferment ledit volume.
[0021] Des variantes de forme peuvent être obtenues
selon la forme convexe que l’on donne aux parties ra-
battables 6a, 6b, 7a, 7b qui, à l’extrême limite, peut con-
sister en un losange, ce qui permettra l’obtention en po-
sition d’utilisation d’un emballage présentant des arêtes
vives notamment au niveau de l’axe médian des faces
longitudinales.
[0022] Le vase selon la présente invention, illustré se-
lon différentes variantes aux figures 5 à 10, dispose de
caractéristiques semblables à celles de l’emballage 1 se-
lon l’art antérieur illustré aux figures 1 à 4. Ainsi on re-
trouve de manière commune sur les variantes illustrées
aux figures 5 à 9 un emballage 10, 12, 44 qui présente
deux faces 14a, 14b comprenant chacune une partie
centrale 15a, 15b et deux parties 16a, 16b, 17a, 17b dis-
posées aux extrémités longitudinales des faces 14a, 14b,
lesdites parties étant ci-après dénommées parties rabat-
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tables 16a, 16b, 17a, 17b.
[0023] La différence essentielle de l’emballage cons-
tituant le vase selon la présente invention, selon les di-
verses variantes possibles, vis-à-vis de l’emballage 1 de
l’art antérieur illustré aux figures 1 à 4, porte sur le bord
interne des parties rabattables 17a, 17b, en partie infé-
rieure, permettant le pliage desdites parties rabattables
vis-à-vis des parties centrales 15a, 15b, pour la mise en
forme de l’emballage définissant un volume permettant
la réception de tiges de fleurs.
[0024] A ce titre, selon un premier mode de réalisation
illustré aux figures 5 à 7 on constate que le bord interne
18a, 18b inférieur reliant la partie rabattable 17a, 17b à
la partie centrale 15a, 15b comprend une ligne de pliage
19a, 19b qui est interrompue par une ligne de découpe
20a, 20b incurvée vers l’intérieur de ladite partie rabat-
table 17a, 17b. Cette ligne de découpe 20a, 20b présente
un point extrême 21a, 21b passant par la droite d1 définie
par les deux extrémités 22a, 22b, 23a, 23b dudit bord
interne 18a, 18b, tel que cela est illustré en figure 5. Au
contraire, tel qu’illustré sur la figure 5, la partie rabattable
16a, 16b en partie supérieure comprend un bord interne
24a, 24b similaire à celui de l’art antérieur, c’est-à-dire
comprenant une ligne de pliage convexe s’étendant sur
toute la largueur. Ainsi, lorsque les parties rabattables
16a, 16b, 17a, 17b sont mises en place, c’est-à-dire qu’el-
les sont pliées en équerre vers l’intérieur vis-à-vis des
parties centrales 15a, 15b des deux faces 14a, 14b, l’em-
ballage 10 constituant le vase, laisse alors apparaître
deux oreilles 25a, 25b présentant deux points extrêmes
21a, 21b disposés dans un même plan P1 que les extré-
mités latérales communes 22a, 22b, 23a, 23b des deux
bords internes 18a, 18b, ce qui garantit une stabilisation
de l’emballage 10 ainsi formé.
[0025] On retrouve exactement les mêmes caractéris-
tiques sur la variante de réalisation de l’emballage 12
constituant le vase tel qu’illustré en figure 8, les parties
rabattables 17a, 17b, en partie inférieure sur chacune
des faces 14a , 14b dudit emballage 12 comprenant cha-
cune un bord interne 18a, 18b présentant une ligne de
pliage 19a, 19b interrompue par une ligne de découpe
20a, 20b incurvée vers l’intérieur de la partie rabattable,
présentant chacune un point extrême 21a, 21b passant
par la droite d1 définie par les extrémités 22a, 22b, 23a,
23b des bords internes 18a, 18b.
[0026] Selon cette variante illustrée en figure 8, l’em-
ballage 12 constituant le vase comprend une fenêtre 35
agencée sur l’une des faces 14b. On pourrait toutefois
prévoir une telle fenêtre sur chacune des faces 14a, 14b,
voire plusieurs fenêtres 35 sur une même face. Cette
fenêtre 35 peut être constituée par un simple découpage
dans la face longitudinale 14b voire par l’utilisation d’un
matériau transparent, de manière à laisser apparaître en
partie le contenu du vase, par exemple de l’eau, des per-
les ou des cailloux.
[0027] Sur le mode de réalisation de l’emballage cons-
tituant le vase illustré aux figures 5 à 7, les bords longi-
tudinaux adjacents 36a, 36b, 37a, 37b sur chacune des

deux faces longitudinales 14a, 14b, reliées entre elles,
sont rectilignes et inclinés l’un vis-à-vis de l’autre en for-
mant un cône. Sur les figures 5 à 7, le cône est orienté
vers le haut. On peut toutefois prévoir de manière simi-
laire selon une variante de réalisation de vase constitué
d’un tel emballage , telle qu’illustrée en figure 9, un cône
incliné vers le bas. Selon la variante illustrée en figure 8,
les bords longitudinaux 38a, 38b, 39a, 39b sur chacune
des deux faces longitudinales 14a, 14b sont rectilignes
et parallèles entre eux.
[0028] Bien entendu d’autres variantes de formes sont
envisageables sans sortir du cadre de la présente inven-
tion.
[0029] Selon les différents modes illustrés aux figures
5 à 10, chaque bord interne 18a, 18b de l’emballage 10,
12, 44, 49 constituant le vase, comprend une seule ligne
de découpe 20a, 20b de forme circulaire et disposée sur
la partie médiane ou centrale. On pourrait toutefois pré-
voir plusieurs lignes de découpe sur chaque bord interne
18a, 18b en partie inférieure, uniformément réparties et
éventuellement d’une forme différente, par exemple
triangulaire, sur lesquelles le point extrême passerait par
la droite d1.
[0030] Tel qu’illustré en figure 9, l’emballage 44 permet
de constituer, une fois mis en forme, le vase, objet de
l’invention, celui-ci présentant une forme évasée vers le
haut. L’emballage 44 comprend donc en partie inférieure
des oreilles 45 constituant des pattes d’appui telle que
décrites précédemment pour les autres variantes illus-
trées aux figures 5 à 8. En outre, les parties rabattables
46a, 46b, en partie supérieure comprennent des perfo-
rations ou lumières 47 permettant le passage des tiges
de fleurs tel qu’illustré sur cette figure 9. De telles perfo-
rations ou lumières 47 apparaissent également sur le
mode de réalisation illustré en figure 5. On constate sur
la figure 8 une variante de réalisation de ces perforations
ou lumières 47a.
[0031] On peut envisager la mise en oeuvre de ces
perforations ou lumières 47, 47a sur les deux parties ra-
battables 16a, 16b en partie supérieure. Dans ce cas,
les deux parties rabattables 16a, 16b sont rabattues en
équerre, c’est-à-dire d’un angle approximativement égal
à 90° permettant une configuration telle que celle illustrée
en figures 6 et 7.
[0032] On peut envisager selon une variante la mise
en oeuvre de ces perforations ou lumières 47, 47a sur
une seule partie rabattable 16a ou 16b en partie supé-
rieure. Dans ce cas, seule la partie rabattable 16a ou 16b
munie de cette perforation ou lumière 47, 47a est rabat-
tue, l’autre partie rabattable 16b ou 16a restant dans le
prolongement de la partie centrale 15b ou 15a. Cela per-
met de produire des effets esthétiques sur le vase.
D’autres variantes de moyens de passage des tiges de
fleurs ou des brins sont envisageables sans sortir du ca-
dre de l’invention.
[0033] Bien entendu le vase constitué d’un tel embal-
lage 10, 12, 44, 49 n’est pas étanche et pourra être utilisé
de la sorte lorsqu’il reçoit des fleurs artificielles. Toute-
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fois, lorsqu’il s’agit de fleurs naturelles, on peut prévoir
l’ajout d’un petit sachet étanche à l’intérieur du vase, dans
lequel on verse de l’eau pour la conservation des fleurs
naturelles. On peut prévoir d’autres moyens d’étanchéité
permettant de remplir le vase avec de l’eau.
[0034] On peut également prévoir l’ajout de moyens
de lestage dans le vase, par exemple de la mousse dans
laquelle on pique l’extrémité des tiges de fleurs artificiel-
les, voire l’eau versée dans le sachet pour préserver les
fleurs naturelles. On peut également prévoir des perles
ou des cailloux qui lestent également le vase et peuvent
produire des effets esthétiques, lorsque l’emballage 12
constituant ledit vase comprend une fenêtre 35 telle qu’il-
lustrée en figure 8.
[0035] Selon la variante illustrée en figure 10, on cons-
tate que les faces longitudinales 48a, 48b de l’emballage
49 constituant le vase objet de l’invention sont reliées
entre elles par l’intermédiaire de faces latérales 50a, 50b
qui présentent une forme triangulaire ou conique, l’angle
au sommet 51a, 51b ou la pointe étant orienté vers le
bas. Les bords longitudinaux 52a, 52b, 53a, 53b des deux
faces longitudinales 48a, 48b constituent les côtés de
l’angle au sommet, les extrémités inférieures desdits
bords longitudinaux, constituant cet angle au sommet
51a, 51b, étant communes. Ainsi, la mise en oeuvre de
parties rabattables conformes à l’invention et telles que
décrites pour les variantes précédentes, permet de cons-
tituer des pattes d’appui 54b sur chaque face longitudi-
nale 48a, 48b, présentant chacune un point extrême 55b
disposé dans le même plan P3 que les extrémités com-
munes des deux bords longitudinaux constituées par les
angles au sommet 51a, 51b.
[0036] Selon cette variante illustrée en figure 10, on a
constaté que le vase comprend plusieurs perforations ou
lumières 47b, 47c, 47d pour le passage des tiges de
fleurs.
[0037] Bien entendu on pourrait prévoir d’autres va-
riantes de réalisation combinant des caractéristiques dé-
crites précédemment pour les diverses variantes de va-
ses.
[0038] Un tel emballage constituant le vase objet de
l’invention sera mis en oeuvre par les fabricants d’articles
en carton voire par les fabricants d’articles polymère ou
composite. Il sera en outre utilisé dans différents types
de surfaces commerciales notamment les fleuristes.

Revendications

1. Vase constitué d’un emballage (10, 12, 44, 49) com-
prenant deux faces (14a, 14b) de forme longitudina-
le, reliées entre elles ces deux faces étant souples
et présentant au niveau de leurs deux extrémités
longitudinales respectives des parties rabattables
(16a, 16b, 17a, 17b) notamment de forme convexe,
caractérisé en ce que les deux faces (14a, 14b) de
forme longitudinale sont reliées entre elles de ma-
nière directe au moins aux extrémités communes

sur l’un des côtés des bords longitudinaux (36a, 36b,
37a, 37b, 38a, 38b, 39a, 39b) desdites faces aux
lesdites parties rabattables étant aptes à être pliées
vers l’intérieur, notamment en équerre, par rapport
auxdites faces, les deux parties rabattables avoisi-
nantes (17a, 17b) situées en partie inférieure des
deux bords longitudinaux, présentent chacune un
bord interne (18a, 18b) notamment convexe consti-
tuant une ligne de pliage, cette ligne de pliage (19a,
19b) étant interrompue par au moins une ligne de
découpe (20a, 20b) incurvée vers l’intérieur de la
partie rabattable et présentant au moins un point ex-
trême (21a, 21b) passant par la droite (d1) définie
par les deux extrémités latérales (22a, 22b, 23a,
23b,) dudit bord interne, les deux parties rabattables
(16a, 16b) en partie supérieure comprenant des
moyens de passage (47, 47a, 47b, 47c, 47d) agen-
cés pour laisser passer des tiges ou des brins de
fleurs lorsque ledit emballage est formé.

2. Vase selon la revendication 1, dans lequel chaque
bord interne (18a, 18b) comprend une seule ligne
de découpe (20a, 20b) incurvée est disposée en par-
tie centrale.

3. Vase selon la revendication 2, dans lequel la ligne
de découpe (20a, 20b) incurvée est de forme circu-
laire.

4. Vase selon l’une des revendications 1 à 3, dans le-
quel les faces (14a, 14b) ont leurs deux bords lon-
gitudinaux (38a, 38b, 39a, 39b) rectilignes et paral-
lèles entre eux.

5. Vase selon l’une des revendications 1 à 3, dans le-
quel les faces (14a, 14b) ont leurs deux bords lon-
gitudinaux (36a, 36b, 37a, 37b) rectilignes et inclinés
l’un vis-à-vis de l’autre en formant un cône.

6. Vase selon l’une des revendications 1 à 5, compre-
nant des moyens d’étanchéité disposés à l’intérieur
de l’emballage (10, 12, 44, 49).

7. Vase selon la revendication 6, les moyens d’étan-
chéité consistant en un sachet étanche.

8. Vase selon l’une des revendications 1 à 7, compre-
nant des moyens de lestage disposés dans l’embal-
lage.

9. Vase selon la revendication 8, les moyens de lestage
étant de la mousse.

Patentansprüche

1. Vase aus einem Gehäuse (10, 12, 44, 49), umfas-
send zwei Seiten (14a, 14b) von länglicher Form, die
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miteinander verbunden sind, wobei diese beiden
Seiten biegsam sind und im Bereich ihrer jeweiligen
Längsenden umlegbare Teile (16a, 16b, 17a, 17b)
insbesondere von konvexer Form aufweisen, da-
durch gekennzeichnet, dass die beiden Seiten
(14a, 14b) von länglicher Form miteinander direkt
zumindest an den gemeinsamen Enden auf einer
der Seiten der Längsränder (36a, 36b, 37a, 37b, 38a,
38b, 39a, 39b) der Seiten verbunden sind, wobei die
umlegbaren Teile geeignet sind, nach innen, insbe-
sondere im Winkel in Bezug zu den Seiten umgelegt
zu werden, wobei die beiden benachbarten umleg-
baren Teile (17a, 17b), die im unteren Teil der beiden
Längsränder angeordnet sind, jeweils einen insbe-
sondere konvexen inneren Rand (18a, 18b) aufwei-
sen, der eine Falzlinie bildet, wobei diese Falzlinie
(19a, 19b) durch mindestens eine Schnittlinie (20a,
20b) unterbrochen ist, die zum Inneren des umleg-
baren Teils gebogen ist und mindestens einen äu-
ßersten Punkt (21 a, 21 b) aufweist, der durch die
Gerade (d1) verläuft, die von den beiden seitlichen
Enden (22a, 22b, 23a, 23b) des inneren Randes de-
finiert ist, wobei die beiden umlegbaren Teile (16a,
16b) im oberen Teil Durchgangsmittel (47, 47a, 47b,
47c, 47d) umfassen, die derart angeordnet sind,
dass sie Stiele oder Zweige von Blumen durchlas-
sen, wenn das Gehäuse gebildet ist.

2. Vase nach Anspruch 1, bei der jeder innere Rand
(18a, 18b) eine einzige gebogene Schnittlinie (20a,
20b) umfasst, die im Mittelteil angeordnet ist.

3. Vase nach Anspruch 2, bei der die gebogene
Schnittlinie (20a, 20b) eine Kreisform hat.

4. Vase nach einem der Ansprüche 1 bis 3, bei der die
beiden Längsränder (38a, 38b, 39a, 39b) der Seiten
(14a, 14b) gerade und zueinander parallel sind.

5. Vase nach einem der Ansprüche 1 bis 3, bei der die
Längsränder (36a, 36b, 37a, 37b) der Seiten (14a,
14b) gerade und gegenüber dem anderen unter Bil-
dung eines Kegels geneigt sind.

6. Vase nach einem der Ansprüche 1 bis 5, umfassend
Abdichtungsmittel, die im Inneren des Gehäuses
(10, 12, 44, 49) angeordnet sind.

7. Vase nach Anspruch 6, wobei die Abdichtungsmittel
aus einem dichten Säckchen bestehen.

8. Vase nach einem der Ansprüche 1 bis 7, umfassend
Ballastmittel, die in dem Gehäuse angeordnet sind.

9. Vase nach Anspruch 8, wobei die Ballastmittel aus
Schaum bestehen.

Claims

1. A vase that is constituted by a package (10, 12, 44,
49), two faces (14a, 14b) of longitudinal shape con-
nected together, said two faces being flexible and
presenting flap portions (16a, 16b, 17a, 17b) at both
of their respective longitudinal ends, in particular flap
portions of convex shape, characterized in that said
two faces (14a, 14b) of longitudinal shape are direct-
ly connected together, at least at the common sides
at one of the ends of the longitudinal edges (36a,
36b, 37a, 37b, 38a, 38b, 39a, 39b) of said faces,
said flap portions being suitable for being folded in-
wards relative to said faces, in particular at right an-
gles, the two adjacent flap portions (17a, 17b) that
are situated at the bottoms of the two longitudinal
edges, presenting respective inside edges (18a,
18b), in particular convex edges, constituting fold
lines, each of the fold lines (19a, 19b) being inter-
rupted by at least one respective cut line (20a, 20b)
that curves towards the inside of the flap portion and
that presents at least one extreme point (21a, 21b)
that lies on the straight line (d1) that is defined by
the two side ends (22a, 22b, 23a, 23b) of said inside
edge, the two flap portions (16a, 16b) in the top por-
tion including passage means (47, 47a, 47b, 47c,
47d) that are arranged so as to allow flower stems
or stalks to pass when said package is formed.

2. A vase according to claim 1, wherein each inside
edge (18a, 18b) includes a single cut line (20a, 20b)
that is curved and that is arranged centrally.

3. A vase according to claim 2, wherein the curved cut
line (20a, 20b) is circularly arcuate in shape.

4. A vase according to any one of claims 1 to 3, wherein
the two longitudinal edges (38a, 38b, 39a, 39b) of
the faces (14a, 14b) are rectilinear and parallel to
each other.

5. A vase according to any one of claims 1 to 3, wherein
the two longitudinal edges (36a, 36b, 37a, 37b) of
the faces (14a, 14b) are rectilinear and slope relative
to each other, forming a cone.

6. A vase according to any one of claims 1 to 5, includ-
ing leaktight means that are arranged inside the
package (10, 12, 44, 49).

7. A vase according to claim 6, the leaktight means
consisting of a leaktight pouch.

8. A vase according to any one of claims 1 to 7, includ-
ing ballast means that are arranged in the package.

9. A vase according to claim 8, the ballast means being
foam.
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